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u e classe des sujets do Sa Majest; nais

les avantages supérieurs.uj :possêdera
la classe d'liabitaints que la sodiété se pro-
pose de favoriser, et qui sont sujets de, Sa
Majesté, la mettront n éetat de rendre la
colonisation, ce pratique, tout ce qu'elle
peut désirer de mieux, et, et-il le

pouvoir, il ne serait nullement nécessaire

que le goiuverniemnent intervînt dans les
arrangements de P'sssociation ur le bien
des colons.

Il est de la plus haute importance 'qt'il
soit pourvu à l'instruction religieuse et trio-
raie des colons ; mais le gouvernement n'a
aucuns moyens à e disposition Pour cette
fin hors ceux établis parla loi. Les encou-
nígements, les efforts bienveillcnits de Vo-
Ire Grandeur et de vos excellents associés
feront, pour avaicer le bonheur et la con-
dition morale de la popilation 'titure le
l'établissement, plus qu'on lue sairait at-
tendre d'aucIIne intervention gouverne-
mentale ; et je suis chargé - d'exprimer la
vive atisfiction qu'a éprouvée Son Excel-
lence d1 sentimîîenîts nobles et désinté-
ressés que contient votro mémoire Sur ce
sujet.

Ce serait En vain qie le gouvernment
ofrirait les occasions d'établissement sur
des terres incu- ltes, si le peuple en grand
nombre ne voulait en protiter. De fait, il
n'y a rient d'iinportant à -accomplir à cet
éghu-d sails union et :oncentration d'f.-
forts.

En coinparant la in.mchie proposée du
gouvrnemenlnt à lPgard les terres seigneti-
riales appartenant aux ci-devant Ordre des
Jésuites, et celle qu'il est- disposé à suivre
à'égard des terres do la couronne lion en-
core appropriées, Votre Grandeur coi-
prendra que dans les cas où le gouverne-
ment se trouve dépositaire de fonds spé-
ciaux, il n'est pas préparé à sa-
crifir ces fonds à la politique générale
du pays, ce qui serait, l'équivalent d'une
confiscation indirecte - le ie principe
s'appliquera atix terres appropriées aux
Réserves dut clergé, de miême qu'à celles
faites pour les sauvages, les écoles, et ait-
tres appropriations.spéciales.

Mais dans ces cas le gouIvernemlent n'est
pas prêt à admettre qu'il. y aurait justice
ou saine politique à .prendre avantage de
gra.ndes ,possessions. territoriales, appro-
prées à une fin.particuliîre, pour les admi-
nistrer en vue d'une hausse considérable
dans lesprix. Il est prêt à admettre, et,
An autant qutilest ca. lui, de. suivre en . pra-
tique le principe, que ce serait outrer le de-
voir d'administrateur d'un fond spécial, un
procede d'une utilité douteuse dans la cas
d'une administration particulière,,. et tout-
à-falt inspolitique et injuste lorsque le gou-
vgrnenont est administrateur, que de: faire

du travail et de (idustre des premiers ac-
qdéreurs et dultivateurs,-un moyen d'arg-t
iienter totablementsle prix( des terres qui
restent, oili int ainsi aux premiers acque-
reurs et colons la perspective découragean-
te de diflicultés croissantes à se procurer
ur voisinage, et les vouant par à à un iso-
lement prolongé et à tous lée désava<ntages
qui en résultent.

Administrées d'après aucun nurte prin-
cipe, les appropriationis spécinlos de gran-
des étendues de terre, deviennent un vrai
grie(pour lotir voisinage ; mais quand dans
la disposition de ces terres on a égard, aui-
tant que'ilcônvient a ux intérêts de la sucir-
té entière, on peut conserver lefondsspé-
diai sans doiner lieu i aucunl mn-l iniportant,
ou à le justes sujets de plainte.

Quint aux ~terres 'de la courorine, iù
gouvernemicent estdispos? âne pas les re-
garder comme une source bien considérable
de recette pour les tins ordiîaire lu reve-
nu, L'expanion de la 'population dans
des conditions dle bien-être 'et crindépen-
<lnnc,.Paccroissement en nombre dii peu-
pie dle la province, et Taugmnîitnton qui
Ci résulte dans le force et les' ressources
publiques, sont dles objets d'une plus haute
considération qie tout ce qu'on peut retil
rer du prix de vente <les terres de la cou-
ronne. On disposera donc de ces terres
principalement e vue de l'établissement
du pays, et le ~prix qulie lot se propose
d'iger est plutôt destiné à servir comme
un les moyens d'atteindre ce but, et de
décourager les infractions fratiduleuses des
règlements pass.s pour assurer lPótablis-
sement et l'occupation des terres. .La vas-
te quantité de droits à des -terres émanés
e a faveur de personnlies sans intention de
dle s'tablir, mais avec lesquels il fallait con-
server la foi du gouveruenent, lesquels
droits ont été convertis en scrip de terre,
e empéché jusqu'àprésent les vente des ter-
res .d'être pécuniairenent productives.]
Mais lorsque ce scrip aura été.absorbê en
paiements de terres de la couronne. celle s-
ci produiront probableimeit un revenu qui
-dans les mains de la législature pourra être
employé à aider l'établissement du pays, et
dlautres fins intéresantes et iniportantes.

(A continuer.)
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26 nai. Le présiden t annonce que
l'ordre du jour est le décret de bannisfe.
ment de la famle e d'Orléans. Ce décret
est (faits les termes qui suivent :-L'entrée
du f6rritoire dlu Frl i ee et de ses Colones
interdite à perpétuité à la branche ainée
des Bourbons par la loi du 10 avril ls32,
est égalerent interdite à Louis Philippe et
sa, faille."

MM. Vegin, Latirent Viguerte, Jérame
Bonaparte parèrcrt contre le décret. M.
Ducoux se prononce pour le décret. Des
amnendemniits retraclinit le mot à pe.ipe-
tumité sont intiodits. La chambre se di.
vise, pour le décret 532, contre 63. Lem
débats site cettc questioit ont été court& et
sans importance.
ý 27 mai. M. Léon Faucher développe
sa proposition relativement aux ateliers us-
tionaux. Elle est renvoyée au comité de,
travaux publics.

M Moiitreuil demande <le faire ln em-
prunt do 300 millions pour le défrichement
de l'Algérie. Renvoyée at comité de
lAlgérIe. M. Piétri demande le rappel de
larticle 6 de la loi dt 6 avril 1832 relatif au
bannissement perpétuel de la famille Bonsa-
parte. . Cette demande est prise en consi-
dération, ainsi que celle de M. Rey deman.
dant que l'effigie de l'empereur soit rétablie
sur le croix'de la légion d'honneur.

M. Duclere ministre des finances in-ro.
duit un projet de loi en'faveur des détenus
politiques. Il demande que 100,000 lui
soient accordés pour former iii' établine-
ment de ces détenus. . Renvoyé au comité
des Finances.

29 mai. On annonce qri les ouvriers se
sont réunis pour envoyer 1 déléguis t
l'assemblée nationale. La chambrejourns
au lendemain, la' discussioin <lu décret des
ateliers nationaux.

30 mai. La discussion des relatiens entre
lexécutif et 1'assemnblée est remise. Di-
v iÏ ordres du joir iinportants¯ sont aue

remis.
rs5e. Il paraît que la majorité dela

pnpulàtion de Berlitnlésire maintenant le
retour du prince royal qui, dit-on, a éte élu
député à Passemblée constituante.

Po'en,-Le duché de Pozen est tran-
uille, mais pur lassitude. es poloa nf

surgée ont commis les excès, er plus ate-


